
p �

Chasseur.com - Info-flash de la Fédération nationale des chasseurs
13, rue du Général Leclerc - 92136 Issy les Moulineaux Cedex - Tel : 01 41 09 65 10 - Fax : 01 41 41 09 65 22
 www.chasseurdefrance.com

La Fédération nationale des chasseurs (FNC), dans le cadre 
de ses missions de service public, progresse encore dans 
la voie de la gestion et de la connaissance de la faune 
sauvage. Elle lance cette année un nouvel outil, le Carnet 
de Prélèvement Universel. Une action pilote qui intéresse 
déjà nos voisins européens.

Le Carnet de Prélèvement
Universel :
un atout gagnant pour une
chasse moderne et durable

La gestion des espèces gibier est 
l’une des missions majeures des 
fédérations de chasseurs (FDC-

FRC-FNC). Pour améliorer cette gestion, 
il faut posséder des informations 
(données) diverses et variées, autant 
sur la biologie des espèces, que sur 
l’environnement socio-économique 
qui peuvent interférer sur le statut de 
conservation des espèces gibier. Parmi ces 
informations, il apparaît incontournable 
d’évaluer le plus précisément possible 
les tableaux de chasse de chaque espèce 
et ceci annuellement. En effet, toute 
gestion efficace d’un capital passe par la 
connaissance des "dépenses".

Ce programme de collecte des 
tableaux de chasse doit être replacé 
dans un contexte scientifique global 
qui dépasse les seuls chasseurs français. 
En 2005, la FNC, se basant sur un 
rapport d’expert, faisait une analyse 

critique des méthodologies permettant 
d'évaluer le statut de conservation des 
espèces, notamment oiseaux. Afin 
d’améliorer ces méthodes et surtout 
d’y adapter les mesures de gestion 
qui en découlent, l’amélioration de la 
connaissance de toutes les mortalités, 
y compris celles induites par la chasse, 
doit être encouragée.

Consciente de l’enjeu scientifique de 
la démarche, la FNC a pu acquérir une 
expérience intéressante avec la récolte 
des prélèvements de chasse de nuit 
à la hutte qui ne pose aujourd’hui 
plus aucune difficulté tant technique 
que sociologique ! Elle est désormais 
prête à assumer le lancement de ce 
qui sera l’une des plus importantes 
bases de données Française avec des 
informations sur plus de 80 espèces 
gibiers (prélèvements, effort de chasse, 
répartition géographique des espèces, 

etc.), un réseau de collecte potentiel de 

1 300 000 chasseurs et tout ceci géré 

informatiquement par lecture optique 

et saisie Internet ! Les chasseurs français 

contribueront ainsi à mieux connaître les 

espèces qu’ils exploitent et mettront à 

disposition leur travail afin d’alimenter le 

débat scientifique. Cela aura pour effet 

d’encourager une gestion raisonnée 

mais pragmatique et de consolider 

l’approche de "Chasse durable" chère 

à la Commission Européenne.

Consciente de l’importance 
de l’enjeu, la Fédération 
nationale des chasseurs a 
mis au point un carnet de 
prélèvement qui répond à 
toutes les attentes, baptisé de 
ce fait "Carnet de prélèvement 
universel" (CPU).



Mais aussi…
Il apparaît que ce carnet de prélè-
vement universel répondra à d’autres 
objectifs qu’une simple collecte des 
prélèvements réalisés :

• apporter des informations essen-
tielles sur la "pression de chasse" 
réelle, en définissant la présence 
effective des chasseurs sur le 
terrain ;

• fournir des éléments fiables pour 
répondre de manière exhaustive à 
l’instauration éventuelle de futurs 
PMA (Prélèvements maximums 
autorisés) ;

• mettre fin aux affirmations fan-
taisistes sur les "tableaux" des 
chasseurs français qu’il n’était 
guère possible de démentir 
jusqu’à présent, faute de chiffres.

• Apporter des données nouvelles sur 
la répartition des espèces gibiers en 
période de chasse, etc.

Le "CPU", 
à quoi ça sert ?
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Evolutif 
et bien pensé 
ce "CPU" pourra s’adapter sans chan-
gements majeurs à la chasse de demain. 
Dès cette saison, il sera testé par 12 
fédérations départementales, qui le 
proposeront à tout ou partie de leurs 
chasseurs. Demain, son usage s’étendra 
à tout le territoire national, dans une 
démarche volontaire, puis peut-être 
au-delà… Des voisins européens ont 
d’ores et déjà manifesté leur intérêt lors 
d’une récente réunion qui s’est tenue 
à Athènes, sur le thème de la chasse 
durable.

Avec le Carnet de prélèvement universel, le 
monde de la chasse aura en sa possession, dans 
un avenir proche, une base de données très 
complète sur les tableaux de chasse et la pression 
de chasse en France.

Quels sont ses points forts ?

Il est universel ! Il évite donc la 
multiplication des carnets qui lasse le 
chasseur et nuit à l’efficacité.

Toutes les espèces gibier sont reprises, 
pour une gestion très fine.

Les territoires y étant indiqués, il peut 
être exploité aux niveaux national, 
régional, départemental, voire local. 
Précieux pour cerner des facteurs positifs 
ou négatifs, tels que la qualité ou la 
dégradation des habitats,  et prendre des 
mesures de gestion adaptées !

Il autorise la lecture optique et le 
traitement informatique pour une 
exploitation optimum.

Pratique de par son format de poche, il a 
été conçu dans un souci de simplicité 
pour le chasseur.

Avec son guide sommaire d’identification 
des espèces en cas de doute, le CPU est 
aussi pédagogique !

Il est valorisant : chaque chasseur aura 
son CPU et se sentira impliqué dans la 
gestion de la faune sauvage.

Simplement associé au numéro du permis 
de chasser, il est à la fois anonyme 
pour le traitement et contrôlable en 
action de chasse, pour les départements 
appliquant des PMA.

Enfin, il est adaptable aux 
réglementations départementales, 
notamment celles pouvant prévoir des 
PMA par espèce.Comment ça fonctionne ?

Le CPU est individuel et annuel. Le chasseur y note les résultats de chaque journée de 
chasse. Les espèces sont inscrites en utilisant des codes indiqués en page centrale.

Après chaque sortie, le chasseur 
indique ses prises… ou la bre-
douille, ainsi que le territoire qu’il 

a fréquenté. En fin de saison, il renvoie 
simplement son CPU rempli à sa fédé-
ration qui en assure le traitement. 

Et déjà nous lui pro-
posons de remplir son 
CPU par Internet, sur 
www.carnetcpu.com. 

Outil d’avenir, le CPU anticipe incon-
testablement une évolution inévitable… 
et souhaitable. Son insertion dans les 
Schémas départementaux de gestion 
cynégétique sera rapidement à l’ordre 
du jour. 

D’ores et déjà, il s’inscrit dans une 
démarche européenne, puisque c’est 
l’Europe qui s’intéresse de près aux pré-
lèvements de chasseurs. 

Demain, il permettra de répondre de 
façon claire et précise à toutes les ques-

tions que l’on peut nous poser sur les 
prélèvements réalisés en France. La FNC 
s’emploie à rassurer ceux qui pour-
raient voir dans cette communication 
des risques d’enregistrer de nouvelles 
pertes. 

Rien n’est pire que l’ignorance pour 
défendre un dossier ! Ceci pourrait 
paraître une lapalissade mais les prélève-
ments ne sont possibles que grâce à la 
présence des gibiers. 

L’importance de la connaissance des prélèvements :
l’exemple de la bécassine sourde
Très discrète et difficile à recenser, la bécassine sourde – plus petite que sa cousine des marais – a 
bien failli être classée parmi les espèces protégées. Des estimations internationales faisaient 
état de faibles populations, variant selon les auteurs entre 25.000 et 44.000 individus. 

L’enquête ONCFS / FNC, portant sur la saison 1998/99, fit apparaître un prélèvement estimé à 
49650 oiseaux pour la France. Surprise : les chasseurs français tuaient chaque année plus de bécassines sourdes qu’il en 
existait dans tout le Paléarctique occidental ! Manifestement, les évaluations des populations étaient très inférieures à 
la réalité… Même discordance au niveau européen, puisque le prélèvement, pour tous les pays où l’espèce est chassée, 
fut estimé à 150.000 individus, soit environ 30 fois plus que le nombre de bécassines vivantes selon les évaluations des 
populations ! 

De toute évidence, ces évaluations des populations  ne correspondaient pas à la réalité ; les chiffres ont été revus et l’effectif 
de la "sourde" se situe aujourd’hui autour d’un million d’individus (Kalchreuter – 2003), ce qui ne justifie plus un classement 
en espèce protégée.

Elaboré par la FNC, le CPU est un nouvel outil 
majeur d’aide à la connaissance et à la gestion 
des espèces gibiers

Ces données, entiè-
rement maîtrisées par 
les instances cynégé-
tiques, pourront ali-
menter le débat scien-
tifique dans un but 
affirmé de concourir à 
une gestion adaptée des 
populations d’animaux 
sauvages soumises à 
la chasse. Avec le CPU, 
les chasseurs de France 
prennent en mains leur 
avenir, pour une chasse 
durable et responsable.

Une espèce= un code simple : Ici, la Grive draine = G D R
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En 2004, la FNC a instauré le carnet 
de hutte, pour répondre à la loi 
chasse de juillet 2000. Ce carnet, 

en place depuis deux saisons dans les 27 
départements concernés par la chasse 
de nuit, permet d’appréhender les 
prélèvements réalisés dans les 15.000 
installations agréées pour la chasse de 
nuit. il s’avère d’ores et déjà un gisement 
de données particulièrement précieux.

Les enquêtes départementales (carnet 
de prélèvement avec PMA) menées 
par les fédérations sont également 
intéressantes mais elles ne concernent 
généralement qu’une seule espèce 
(exemple : la bécasse) et les carnets 
tous différents font qu’ils ne sont pas 
généralisables.

Ce n’est pas la première fois que le monde 
de la chasse s’intéresse aux collectes des 
prélèvements et le groupe de travail CPU a 
pu bénéficier des précédentes initiatives.

Les expériences

Le plan de chasse grand 
gibier, instauré il y a 30 ans est 
un outil qui a fait ses preuves. 
Cependant, il ne concerne que 
les cervidés – pas les sangliers, 
ou peu. Par ailleurs, concernant 
le chevreuil, les bracelets de 
plan de chasse non utilisés ne 
sont pas toujours renvoyés par les chas-
seurs, ce qui induit une marge d’erreur 
dans le calcul du prélèvement réel.

Le carnet "petit gibier de montagne", 
créé en 1998 à l’initiative de l’Association 
nationale des chasseurs de montagne, 
actuellement géré par l’Observatoire des 
galliformes de montagne, répond de façon 
satisfaisante aux attentes concernant ces 
espèces à faibles prélèvements.

Jusqu’à présent, la seule donnée 
nationale dont nous disposions 
était l’enquête prélèvement, menée 

conjointement par l'Office national de la 
Chasse et de la faune sauvage et la Fédé-
ration nationale des chasseurs, basée 
sur le système de l’échantillonnage : 
un formulaire est transmis à un certain 
nombre de chasseurs, tirés au sort. Cette 
enquête, validée de façon scientifique, 
présente néanmoins des lacunes.

• Dans sa périodicité : deux enquêtes 
en 20 ans (saisons 1984/85 et 1998/99) 
sont insuffisantes et trop espacées dans 
le temps.

• L’échantillonnage n’est pas forcément 
représentatif ; il trouve ses limites pour 
les espèces à faibles prélèvements 
(exemple : limicoles).

• Son coût de traitement est très élevé.

• Dans le détail : absence parfois de dis-
tinction des espèces mais seulement indi-
cation de la famille. Exemple : les grives 
sont reprises dans leur globalité, sans 
distinguer grive mauvis, grive litorne, 
grive musicienne, grive draine.

Le CPU est 
l’aboutissement 
des travaux 
menés depuis 
des années par 
les chasseurs.


